
 

 

OBJET : RELEVÉ DE DÉCISIONS DE LA SÉANCE DU 9 AVRIL 2026 

 

Compte tenu des dossiers disciplinaires récents, notamment relatifs à des faits de 

violence, la CJDR estime nécessaire de rappeler que l’ensemble des acteurs participant 

aux compétitions organisées par la LNB, y compris les dirigeants de clubs, sont soumis 

à une exigence particulière d’exemplarité, tant sur le terrain qu’en dehors de celui-ci. 

 

Elle souligne à cet égard que chacun doit avoir pleinement conscience que son 

comportement est de nature à impacter directement l’image du basketball. 

 

Réunie le 9 avril 2026, la Commission Juridique, de Discipline et des Règlements de la 

Ligue Nationale de Basket a rendu les décisions suivantes : 

 

AFFAIRES DISCIPLINAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION JURIDIQUE, DE DISCIPLINE ET DES RÈGLEMENTS 
 

 
L IG UE  N A TI O N AL E  DE  B ASK E T  

4 6 /5 2 R U E  AL BE R T  

7 5 0 13  P AR IS   

S U I VE Z - N O US  S U R  

  

 

 

Dossier n°D37 – Ali BOUZIANE (DENAIN) 
 

 J26 ELITE 2 – ELAN BEARNAIS / DENAIN : 

 

- Comportement déplacé 

 

➢ Suspension d’un match assorti de sursis 

 

 
 

Dossier n°D38 – Stéphane DUMAS (HTV) 
 

 J28 ELITE 2 – HTV / ROUEN : 

 

- Comportement inapproprié  

 

➢ Avertissement  

 

  

 

https://twitter.com/LNBofficiel?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://www.facebook.com/LNBOfficiel
https://www.tiktok.com/@lnb_officiel?_t=8jSu6GLwQyn&_r=1
https://www.instagram.com/lnb_officiel/?hl=fr
https://www.youtube.com/c/lnbofficiel
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Dossier n°D40 – Freddy TACHENY (ANTIBES) 

 
 J29 ELITE 2 – ANTIBES / POITIERS : 

 

- Comportement déplacé 

 

➢ suspension de 1 match ferme et 1 match assorti de sursis 

  

 Le match de suspension ferme est fixé lors de la prochaine rencontre à domicile du         

club, soit :  

− J34 ELITE 2 – ANTIBES / ROANNE 

 

 

Dossier n°D39 – Garlon GREEN (ANTIBES) 

 
 J29 ELITE 2 – ANTIBES / POITIERS : 

 

- Comportement grossier/injurieux 

 

➢ Suspension de deux matchs fermes  

 

Considérant que la mesure conservatoire prononcée à l’encontre du Joueur n’a pas         

été levée, les deux matchs de suspension ferme ont déjà été purgés lors des 

rencontres suivantes :  

- J30 de ELITE 2 – ROUEN / ANTIBES  

- J31 de ELITE 2 – ANTIBES / EVREUX 

 

Dossier n°D41 – Ali BOUZIANE (DENAIN) 
 

 J29 ELITE 2 – ORLEANS / DENAIN : 

 

- Comportement inapproprié hors rencontre 

 

➢ suspension de 1 match ferme et 1 match assorti de sursis 

 

 Le match de suspension ferme est fixé lors de la rencontre suivante :  

− J34 ELITE 2 – EVREUX / DENAIN 

 

  

Dossier n°D42 – Marcos SUKA-UMU (DENAIN) 
 

 J29 ELITE 2 – ORLEANS / DENAIN : 

 

- Comportement inapproprié  

 

➢ Suspension d’un match assorti de sursis 

 

 

https://twitter.com/LNBofficiel?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://www.facebook.com/LNBOfficiel
https://www.tiktok.com/@lnb_officiel?_t=8jSu6GLwQyn&_r=1
https://www.instagram.com/lnb_officiel/?hl=fr
https://www.youtube.com/c/lnbofficiel

